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Un protocole de coopération a été 
signé, jeudi, entre la Cour de cas-
sation libanaise, représentée par son 
premier président, le juge Souheil 
Abboud, et la faculté de droit et de 
sciences politiques de l’Université 
Saint-Joseph de Beyrouth (USJ), 
représentée par la doyenne de la fa-
culté, Marie-Claude Najm.

En vertu de ce protocole, les par-
ties s’engagent, notamment, à en-
treprendre des activités favorisant 
le développement de la recherche 
juridique et le partage des expé-
riences respectives, et à organiser 
les stages des étudiants en droit au 
sein des chambres de la Cour de 
cassation.
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